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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

ANDRE-ROMAGNY
CHRISTOPHE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

BETTON FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

LAVERDURE NICOLAS
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

ODIN GUILLAUME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

SIVAN MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

THIRON SAMUEL PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - LYON CHEQUES

TRICOIT ALEXIS PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

N°DECPOLESUP/XIII/26/116 du 21 avril 2026

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/116
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Maintenance des systèmes option
A : Systèmes de production, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Article 2 : Le jury se réunira  au LGT L'OISELET à BOURGOIN JALLIEU CEDEX le mardi 28 avril 2026 à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco
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Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BOUVIER JEAN-MICHEL PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

DEPLAUDE STEPHANE
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

LECOUSTEY JEAN
BAPTISTE

PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LPO LYC METIER MONGE - CHAMBERY

PERNODAT ALAIN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER MONGE - CHAMBERY

PICARD ROMUALD PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LYC METIER MONGE - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

STAELEN FLORENT PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LYC METIER MONGE - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER MONGE à CHAMBERY le jeudi 21 mai 2026 à 09h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

Le recteur de l'académie de Grenoble,

Philippe Dulbecco

N°DECPOLESUP/XIII/26/115 du 21 avril 2026

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/115
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  Conception et réalisation en
chaudronnerie industrielle, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



 
 

DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/107 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/107 du 21 avril 2026 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d'état de moniteur éducateur ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité DEME Diplôme d'état de moniteur 

éducateur, est composé comme suit pour la session 2026 : 
 

 
ATTUYER AUDREY 

INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS- 
CLASSE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
BONNET OLIVIER 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG JEAN VILAR - ECHIROLLES 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BRIEU MALIK CATHERINE 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG ROBERT DESNOS - RIVES SUR FURE 
CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BRULEY SOLANGE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - BOURG EN BRESSE 

 

 
CARON CELINE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
CARROZZA FRANCESCA 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
CHAPUIS ALINE 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
FRIEDEL VINCENT 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
FRITAH YACINE 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
HALUS YVAN 

 
PERSONNEL DE DIRECTION CLASSE NORMALE 
CLG JOSEPH CHASSIGNEUX - VINAY 

 

 
KIOUDJ FOUAD 

PROFESSIONNEL 
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 
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MASSUCCO ISABELLE 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG LA MOULINIERE - DOMENE 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
SAENGER EMMA 

PROFESSIONNEL 
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le jeudi 04 juin 2026 à 

08h30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Le recteur de l'académie, 
 

 
Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Service des examens et concours DECPOLESUP 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu l'arrêté du 20 juin  2007 relatif au diplôme d'état de moniteur éducateur ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

ATTUYER AUDREY
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

BANTWELL KEVIN ECR MAITRE DELEGUE 1ERE CATEGORIE       
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

CHAPUIS ALINE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

CHENEVIER MARIE-
FRANCOISE

PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CINGOLANI JEAN-MARC PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DESBIOLLE ERIC PROFESSEUR DES ECOLES HORS CLASSE       
IEN GRENOBLE - ASH-SUD - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

DESSEAUX ALEXANDRA PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

FRITAH YACINE PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

GARDES COLOMBE ECR MAITRE DELEGUE 1ERE CATEGORIE       
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

KHEBRARA SAMIR PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - ST ETIENNE CEDEX 1

KIOUDJ FOUAD PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

 N°DECPOLESUP/XIII/26/106 du 21 avril 2026

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/106
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DEME  Diplôme d'état de moniteur
éducateur, est composé comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



LEGENDRE-GASTE
JENNIFER

PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

RIOU OLIVIER ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le mardi 26 mai 2026
à 08h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

2/2

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1















































Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2025-14-0705 

Portant caducité de l’arrêté conjoint ARS n°2017-3168 et Départemental du 1er août 2017 portant extension de 
capacité de 10 places d’hébergement permanent au sein de l’établissement public autonome d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes « EHPAD LES BELLES SAISONS » situé à VAL D’ARC (73220) 
 

GESTIONNAIRE : EHPAD LES BELLES SAISONS 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment l’article 
D313-7-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS n°2016-6286 et Départemental du 1er décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation de fonctionnement de l’établissement public autonome d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « « EHPAD LES BELLES SAISONS » situé à AIGUEBELLE CEDEX (73223) pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-3168 et Départemental du 1er août 2017 portant extension de capacité de 10 places 
de l’autorisation délivrée à l’établissement public autonome d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « 
EHPAD LES BELLES SAISONS » ; 
 
Considérant l’instruction n°DGCS/5B/2018/251 du 14 novembre 2018 relative au régime de caducité applicable aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Considérant la caducité des 10 places d’hébergement permanent autorisées par l’arrêté conjoint ARS n°2017-3168 et 
Départemental du 1er août 2017 qui n’ont pas été installées, et la nécessité de régulariser la capacité de la structure 
en conséquence ; 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’établissement 
public autonome d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES BELLES SAISONS » sis 12 
rue des Jardins - Aiguebelle Val d’Arc à VAL D’ARC (73220) est modifiée par la caducité de l’arrêté conjoint ARS n°2017-
3168 et Départemental du 1er août 2017 portant extension de capacité de 10 places d’hébergement permanent. 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
La capacité globale de la structure passe ainsi à 72 places réparties comme suit : 

- 72 places d’hébergement permanent. 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 
5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. » 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président du Département de Savoie, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 :  Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le Directeur général des services départementaux et la Directrice générale adjointe du pôle social du 
Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur 
le site internet du département de la Savoie. 
 
Fait à Chambéry, le 31/12/2025 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Département de la Savoie  

Pour le Président 
La Vice-Présidente déléguée 

Corine WOLFF 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Caducité de 10 places d’hébergement permanent  

 
Entité juridique : EHPAD LES BELLES SAISONS 
Adresse :               12 rue des Jardins - Aiguebelle Val d’Arc - 73220 VAL D’ARC 
N° FINESS EJ :       73 000 031 2 
Statut :                  21 - Etablissement Social communal 
 
 
 

Etablissement :      EHPAD LES BELLES SAISONS 
Adresse :                  12 rue des Jardins - Aiguebelle Val d’Arc - 73220 VAL D’ARC 
N° FINESS ET :         73 078 060 8 
Catégorie :               500 - E.H.P.A.D. 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation avant le présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées 

dépendantes 
82 

ARS n°2017-3168 et 
Départemental 

72 Le présent arrêté 

 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 
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Arrêté n°2026-14-0005 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement public autonome d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes « EHPAD LES BELLES SAISONS » situé à VAL D’ARC (73220) par : 

- une extension de capacité de 10 places d’hébergement permanent ; 

- une transformation d’une place d’hébergement permanent en hébergement temporaire 

GESTIONNAIRE : EHPAD LES BELLES SAISONS 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint ARS n°2016-6286 et Départemental du 1er décembre 2016 portant renouvellement de 
l’autorisation de fonctionnement de l’établissement public autonome d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « « EHPAD LES BELLES SAISONS » situé à AIGUEBELLE CEDEX (73223) pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-3168 et Départemental du 1er août 2017 portant extension de capacité de 10 places 
de l’autorisation délivrée à l’établissement public autonome d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « 
EHPAD LES BELLES SAISONS » ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2025-14-0705 et Départemental du 31 décembre 2025 portant caducité de l’arrêté conjoint 
ARS n°2017-3168 et Départemental du 1er août 2017 portant extension de capacité de 10 places d’hébergement 
permanent au sein de l’établissement public autonome d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD 
LES BELLES SAISONS » situé à VAL D’ARC (73220) ; 
 
Considérant la demande du gestionnaire du 5 janvier 2026 pour transformer 1 place d’hébergement permanent en 

hébergement temporaire afin d’adapter les modalités d’accueil de la structure et de mieux répondre aux attentes des 

usagers, ainsi que pour une extension de capacité de 10 places d’hébergement permanent afin de pouvoir répondre 

aux besoins du territoire ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’établissement 
public autonome d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES BELLES SAISONS » sis 12 
rue des Jardins - Aiguebelle Val d’Arc à VAL D’ARC (73220) est modifiée par : 

- une extension de capacité de 10 places d’hébergement permanent ; 
- une transformation d’une place d’hébergement permanent en hébergement temporaire. 

 
La capacité globale de la structure est portée à 82 places réparties comme suit : 

- 81 places d’hébergement permanent ; 
- 1 place d’hébergement temporaire. 

 
Article 2 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-
11 à D.313-14. 
 
Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 
de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 
5 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 6 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration par 
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect des 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. » 
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président du Département de Savoie, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 8 :  Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le Directeur général des services départementaux et la Directrice générale adjointe du pôle social du 
Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur 
le site internet du département de la Savoie. 
 
Fait à Chambéry, le 13 avril 2026 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
La directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS 
 

Le Président  
du Département de la Savoie  

Pour le Président 
La Vice-Présidente déléguée 

Corine WOLFF 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS : Extension de capacité de 10 places d’hébergement permanent et transformation d’une place 

d’hébergement permanent en hébergement temporaire 

 
Entité juridique : EHPAD LES BELLES SAISONS 
Adresse :               12 rue des Jardins - Aiguebelle Val d’Arc - 73220 VAL D’ARC 
N° FINESS EJ :       73 000 031 2 
Statut :                  21 - Etablissement Social communal 
 
 
 

Etablissement :      EHPAD LES BELLES SAISONS 
Adresse :                  12 rue des Jardins - Aiguebelle Val d’Arc - 73220 VAL D’ARC 
N° FINESS ET :         73 078 060 8 
Catégorie :               500 - E.H.P.A.D. 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation avant le présent arrêté Autorisation après le présent arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées 

dépendantes 
72 

ARS n°2025-14-0705 et 
Départemental 

81 Le présent arrêté 

657 Accueil 
temporaire de 

Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées 

dépendantes 
-  1 Le présent arrêté 

 
 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 24 avril 2026

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2026-042

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
POUR L’UTILISATION DE L’OUTIL FINANCIER CHORUS-DT 

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO. en qualité de préfète de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2025-339 du 2 décembre 2025 de la préfète de région, portant organisation de la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR :  TECK2531286A du  18  décembre  2025,  portant  attribution  des  fonctions  de 
directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement,  et  du  logement  de  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes à Olivier DAVID ; 

ARRÊTE

Arrêté « CHORUS-DT et cartes achats »
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
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Article 1 : CHORUS-DT

Subdélégation de signature pour l’utilisation de certaines fonctions de l’outil financier CHORUS-DT, est accordée 
aux agents, ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Les habilitations CHORUS-DT visées concernent les fonctions suivantes :

• « Gestionnaire Valideur » et « Facturation Client » : GV-FV

• « Service gestionnaire » et « Gestionnaire contrôleur » : SG

1.1 – Fonction GV-FV

NOM Prénom Service

CHTOUKI Rachid SG

PAULA Catherine SG

1.2 – Fonction SG

NOM Prénom Service

AUFFRAY Laurence CIDDAE

BROUSSIN-GRAILLOT Frédérick CIDDAE

FABIÉ Emma CIDDAE

BOO Véronique DIR

LIGNIÉ Karine DIR

NEYRET Nathalie DIR/MJ

BREHIER Marion EHN

LOIRE Nathalie EHN

NAY Nathalie EHN

REYMONDON Hélène EHN

SUPPIGER LIGNIER Fabienne EHN

PIERRE Raphaëlle HC

BOURNAZEL Véronique MAP

BRULEY-PAQUELIER Anne MAP

DESFORGES Laurent MAP

HENRY Delphine ARPE

RODRIGUES-FERREIRA Suzanne ARPE

BONNEVILLE Sarah PRICAE

CHRISTOPHE Carole PRICAE

DEVILLERS Thomas PRICAE

FAY Pierre PRICAE

FORQUIN Jean-Jacques PRICAE

GUIMONT Ghislaine PRICAE

NOYE Fabien PRICAE

PETRE Florian PRICAE

PINHEIRAL Laurence PRICAE

PHILIBERT Cécile PRICAE

POMARET Guillaume PRICAE

RENEVIER Clémentine PRICAE

RIBOULET Christophe PRICAE
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NOM Prénom Service

AVERSENG Karine PRNH

BONY-CISTERNES Valérie PRNH

HEQUET Maryline PRNH

HUCHET Sylvie PRNH

ROBACHE Antoine PRNH

VALANTIN Pierre-Yves PRNH

MONET Vanessa RCTV

ROUSSET Bruno RCTV

TAVARD Jocelyne RCTV

CHTOUKI Rachid SG

MAILLOT Laureen SG

PAULA Catherine SG

POMA Florence SG

ROUGIER Céline SG

ROUX-JEANNIN Valérie SG

DENNI Nicolas UD-A

GALIUSSI Édith UD-A

RICHARD Olivier UD-A

ANANNA Sarah UD-I

HARAGUEMI Nassira UD-I

BRIAIS Sarah UD-R

CHARLEUX Nadine UD-R

BENAHMED Rafika UD-R

ROBERT Frédérique UD-R

SABLE Céline UD-R

SOUNDIRAM Smita UD-R

CHAZEAU Annick UiD-CAP

FAVIER Ghislaine UID-CAP

GRAMOND Laetitia UID-CAP

PILLET Véronique UID-CAP

THEUVENIN Virginie UID-CAP

DAUJAN Céline UID-DA

DEYGAS Laurence UID-DA

ORAND Sylvie UID-DA

KATAMNA Florence UID-DS

MACABEO Antonin UID-DS

YVINEC Florence UID-DS

GRANGE Marilyne UID-LHL

BULBUL Anthony ASNR

CHEVALIER Claude ASNR

PICAVET Muriel ASNR

ROMAND Laetitia ASNR

BAI Jérôme BARPI

NEVEU Estelle BARPI

PASQUIER DE FRANCLIEU Pierre BARPI

PERCHE Vincent BARPI

NOUGEIN Fabrice CRGP

TANGHE Géraldine CRGP
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NOM Prénom Service

HALBWACHS Maya MIGT

WOZNIAK Marie MIGT

CARON Xavier PONSOH

CORAZZI Samuel PONSOH

PREVOT Guirec PONSOH

Article 2 :  

La décision DREAL-SG-2026-40 du 15 avril 2026 portant  habilitation à l’utilisation de l’outil financier CHORUS 
aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, est abrogé.

Pour la préfète, par délégation
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Olivier DAVID
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Sur désignation du Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (CPSTI) 
Auvergne Rhône-Alpes : 



 


